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Conformément à L'article 15 du réglement int6sieur provisoire du Conseil de 

sécurité, le Secrétaire géneral a l'honneur de faire savoir qu'il a repu du 

Khistre franqais des affaires Btrang&res une lettre datée du 19 novembre 1966 

indiquant que M. Claude Chayet a été nommé reprhentant suppléant de la France au 

Conseil de sécurité, 
De l'avis du Secrétaire gérxhal, cette lettre constitue des pouvoirs 

suffisants. 


